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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Médias, livre et industries culturelles »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 30 000 000
Livre et industries culturelles 0 0

TOTAUX 0 30 000 000

SOLDE -30 000 000
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EXPOSÉ SOMMAIRE

La question des aides apportées par l'Etat à la presse doit être posée, pour une part d'entre elles. 

En effet, si le soutien apporté pour préserver le précieux tissu de la presse régionale est légitime, il 
apparaît difficile de comprendre pourquoi le contribuable français doit financer des journaux 
d'opinion. Ainsi, il n'est pas acceptable que l'argent public vienne financer des organes de presse qui 
suivent une ligne ouvertement et violemment hostile à certains partis politiques. 

Si l'existence de journaux d'opinion est normal et sain dans une démocratie mature, l'argent du 
contribuable n'a pas à les financer, voire même pour certains à les maintenir artificiellement à flot.

Ainsi, cet amendement propose de réduire de 30 millions d'euros les autorisations d'engagement et 
les crédits de paiement de l'action 02 "Aide à la presse" du programme 180 "Presse et médias". 


